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Mesdames, Messieurs, 
L’Assemblée nationale est saisie du projet de loi autorisant 

l’approbation de l’accord international de 2001 sur le café (n° 1917). Ce projet a 
été déposé au Sénat le 28 avril 2004 (n° 277, session ordinaire 2003-2004) et 
adopté en séance publique le 10 novembre 2004 sur le rapport du Sénateur Robert 
Del Picchia. (1) 

L’accord international dont l’Assemblée est saisie a été conclu dans le 
cadre de l’Organisation internationale du café. Le Rapporteur présentera un bref 
historique de cette organisation avant d’exposer le contexte et les objectifs du 
nouvel accord dont l’approbation est soumise à l’autorisation du Parlement.

 
(1)    Rapport au nom de la Commission des Affaires étrangères et de la défense, n° 19, session ordinaire 2004-
2005 
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I – L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU CAFE 

A – Le contexte de la création de l’Organisation 

L’Organisation internationale du café a été créée en 1963 pour mettre 
en œuvre le premier accord international sur le café conclu en 1962 à New York 
sous les auspices des Nations unies. Cet accord, d’une durée de cinq ans, visait à 
stabiliser les cours du café. Ceux-ci étaient en effet marqués par de fortes 
fluctuations avec l’envol des prix lors de la guerre de Corée, suivi d’un 
effondrement des cours à la fin des années cinquante et au début des années 
soixante. 

L’Organisation internationale du café est une organisation 
intergouvernementale dotée de la personnalité juridique. Son siège se trouve à 
Londres. Elle est chargée de mettre en œuvre les accords internationaux sur le café 
successifs conclus en son sein. Les membres de cette organisation sont regroupés 
en deux catégories : celle des pays exportateurs et celle des pays importateurs de 
café. On compte à ce jour 44 membres exportateurs et 29 membres importateurs, 
dont l’Union européenne. Les Etats-Unis, qui sont sortis de l’Organisation, ont 
récemment annoncé leur intention d’y revenir. 

Les objectifs de l’Organisation sont les suivants : 
— la coordination des politiques commerciales des pays membres ; 
— l’amélioration de la qualité des cafés produits ; 
— l’accroissement de la consommation ; 
— l’incitation à l’innovation des producteurs et au respect de 

l’environnement ; 
— l’analyse des cours et la publication de statistiques contribuant à la 

transparence des marchés ; 
— la coopération étroite avec les acteurs économiques de la filière du 

café. 
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B – Les différents accords internationaux sur le café 

Après le premier accord international sur le café de 1962, qui avait été 
négocié et conclu aux Nations unies, les accords suivants ont ensuite été conclus 
dans le cadre de l’Organisation internationale du café en 1968, 1976, 1983, 1994 
et 2001. 

L’accord de 1962 et l’accord de 1968 visaient à la stabilisation des prix 
en agissant sur l’offre. Ils instituaient des quotas d’exportation ajustables en 
fonction des variations de prix sur les marchés. La régulation de ces quotas était 
opérée par l’Organisation internationale du café au sein de laquelle les 
exportateurs et les importateurs disposent du même nombre de voix. Les accords 
de 1962 et 1968 ont également cherché à agir sur la demande en favorisant la 
promotion du café. Ils ont enfin encouragé la diversification de la production et 
son amélioration quantitative, afin de contribuer à la résorption des excédents. 

Ces deux accords sont parvenus à stabiliser les cours pendant une 
dizaine d’années. Au début des années soixante-dix, le système des quotas va 
toutefois montrer ses limites face aux changements affectant l’offre et la demande 
mondiales de café qui conduisirent à une forte hausse des cours. Celle-ci fut 
aggravée en 1975 par la mauvaise récolte de café au Brésil, premier producteur 
mondial. Dans ce contexte, un nouvel accord international sur le café fut mis en 
discussion. Conclu en 1976, il prévoyait d’améliorer la réactivité de l’Organisation 
internationale du café en lui donnant la possibilité de suspendre le système des 
quotas en cas d’envolée des cours et en lui donnant la possibilité de les réinstaurer 
en cas de chute des prix. 

Le quatrième accord international sur le café a été conclu en 1983. Il 
reprenait, pour l’essentiel, le système de l’accord précédent, laissant à 
l’Organisation internationale du café la possibilité d’instaurer ou de suspendre les 
quotas de production du café selon le niveau des cours. Ce système devait 
toutefois montrer ses limites : les rigidités des quotas définis de manière 
mécanique et le développement d’un marché parallèle transitant par les pays 
consommateurs n’appartenant pas à l’Organisation internationale du café 
discréditèrent le système de régulation. L’accord de 1983, dont le terme était 
prévu en 1989, fut formellement prolongé jusqu’en 1993, puis jusqu’en 1994. De 
fait, le système des quotas a pris fin en 1989 et le marché du café a été totalement 
dérugélé à cette période. 

Le cinquième accord sur le café a été conclu en 1994. Il entérinait la 
libéralisation du marché en modifiant les attributions de l’Organisation 
internationale du café. Celle-ci n’était dès lors plus chargée de réguler les cours, 
mais devait développer son action dans les domaines suivants : l’intégration de 
nouveaux membres ; la production de statistiques et d’analyses du marché du 
café ; le financement de l’amélioration de la production et de la lutte contre les 
maladies affectant les caféiers ; l’encouragement de la recherche. Cet accord, dont 
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le terme était fixé en 1999, a été prolongé jusqu’en 2001, date du dernier accord 
sur le café en vigueur. 
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II – L’ACCORD INTERNATIONAL DE 2001 

A – Un contexte de crise du marché du café 

La libéralisation du marché du café intervenue en 1989 a conduit à une 
situation d’instabilité et de déséquilibre durables. Si les prix ont connu une légère 
augmentation au milieu des années quatre-vingt-dix du fait d’une raréfaction de 
l’offre consécutive à des aléas climatiques, le marché s’est depuis installé dans 
une situation de surproduction chronique. L’augmentation de la production au 
Brésil et au Vietnam, devenu le deuxième producteur mondial de café, explique 
cette situation. L’ONG Oxfam, auteur d’un rapport sur le commerce du café, 
estime pour sa part que les excédents sont à l’heure actuelle de l’ordre de 40 
millions de sacs de café pour une production totale de 115 millions de sacs. (1) 

Cette surproduction entraîne un effondrement des cours. Ainsi, au début 
des années quatre-vingt-dix les recettes tirées des exportations de café s’élevaient 
à environ 12 milliards de dollars par an, contre seulement 5,5 milliards de dollars 
aujourd’hui. En revanche, dans les pays importateurs, les prix ont augmenté, 
notamment en raison de l’invention de nouveaux produits ayant un effet positif sur 
la demande. La valeur de marché de la vente de détail a ainsi plus que doublé entre 
1980 et 2000 passant de 30 à 80 milliards de dollars. La répartition du revenu 
global de café a ainsi évolué au détriment des pays producteurs, qui n’en 
perçoivent plus que 10 % à l’heure actuelle contre 30 % dans les années quatre-
vingt-dix. 

Cette évolution est préoccupante, car le café constitue pour de 
nombreux pays en voie de développement une ressource vitale. La différence entre 
le prix d’achat et le prix de vente s’explique par la dissymétrie entre la structure de 
l’offre et celle de la demande. D’un côté l’on compte 20 millions d’exploitation, 
réparties dans 70 pays de la zone intertropicale humide, et dont 70 % font moins 
de 10 hectares, de l’autre les torréfacteurs internationaux sont seulement au 
nombre de quatre : Kraft, Nestlé, Procter and Gamble et Sara Lee.

Si la situation de surproduction devait perdurer, les conséquences en 
seraient potentiellement désastreuses. De nombreux pays verraient leur économie 
fragilisée, alors que le café fait vivre 125 millions de personnes dans le monde. 
Par ailleurs, le risque d’une détérioration de l’offre à court terme est réel, car les 
investissements des producteurs sont menacés par la faiblesse des cours. Le délai 

 
(1)     L’unité de mesure du café est le sac de 60 kilos 
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entre la plantation d’un caféier et la première récolte étant de l’ordre de 3 à 4 ans, 
la situation de surproduction actuelle pourrait bel et bien déboucher sur une 
insuffisance de l’offre à terme. L’Union européenne étant le premier importateur 
mondial avec 51 % de la demande totale, elle ne peut y rester indifférente. C’est 
dans ce contexte qu’a été négocié l’accord international sur le café de 2001. 

B – Les réponses apportées par l’accord de 2001 

Les discussions de l’accord sur le café de 2001 ont débuté à la fin de 
l’année 1999. Elles ont été conduites par un groupe de travail créé par une 
résolution du Conseil international du café. Le texte du nouvel accord a été 
entériné par une réunion du Conseil regroupant des représentants des 
Gouvernements des Etats membres de l’Organisation les 27 et 28 septembre 2000. 
Le nouvel accord est entré en vigueur le 1er octobre 2001. 

Les objectifs de l’accord sont les suivants : 
— promouvoir la coopération internationale sur les questions ayant 

trait au café ; 
— fournir un cadre pour les consultations intergouvernementales et les 

négociations relatives à la production et au commerce du café ; 
— constituer une instance de consultation avec le secteur privé ; 
— faciliter l’essor et la transparence du commerce international du 

café ; 
— servir de centre pour le recueil, la diffusion et la publication de 

renseignements économiques et techniques, de statistiques et d’études. 
L’accord reconduit les organes dirigeants de l’Organisation 

internationale du café existant en vertu des accords précédents. Le Conseil 
international du café en demeure l’autorité suprême regroupant tous les membres 
de l’Organisation. Il élit un président et trois vice-présidents dont la répartition 
alterne chaque année entre membres importateurs et membres exportateurs. Le 
Conseil se réunit deux fois par an en session ordinaire. Le système de votes est 
réparti à parité entre importateurs et exportateurs : chacune de ces deux catégories 
dispose de 1 000 voix réparties en fonction du volume de café importé ou exporté 
par chaque membre. Le nombre total de voix est limité à 400 par membre. 

La France détient au sein du Conseil international 113 des 1000 voix 
revenant aux importateurs de café. L’ensemble des Etats membres de l’Union 
européenne en détient pour sa part 840. Le montant des cotisations est calculé en 
fonction du nombre de voix : l’Union verse ainsi une cotisation s’élevant à 
1 860 600 euros pour 2004/2005 (840 voix par 2215 euros, montant de la 
cotisation de base). Le budget total de l’Organisation est de 2,854 milliards de 
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livres Sterling pour l’année 2002-2003. Son administration est restreinte : elle 
dispose de 37 fonctionnaires dirigés par un Directeur exécutif nommé par le 
Conseil. 

L’Accord prévoit par ailleurs l’élection d’un Comité exécutif, composé 
de huit membres exportateurs et de huit membres importateurs, élus par leur 
catégorie pour une durée d’un an. Le Comité est responsable devant le Conseil et 
travaille selon ses directives. Il peut recevoir délégation de ce dernier. 

L’accord prévoit également l’existence d’instances de concertation avec 
le secteur privé : la Conférence mondiale du café et le Comité consultatif du 
secteur privé. La Conférence mondiale est composée des membres importateurs et 
exportateurs, ainsi que des représentants du secteur privé et d’autres participants 
intéressés (ONG, Etats non membres de l’Organisation…). Quant au Comité 
consultatif, il est composé de 16 membres répartis paritairement entre 
représentants du secteur privé des pays exportateurs et représentants du secteur 
privé des pays importateurs. Les membres de ce comité sont désignés par le 
Conseil qui doit en assurer la représentativité. 

L’accord restera en vigueur pour une période de six années, jusqu’au 
30 septembre 2007. Il peut être amendé ou prorogé par décision du Conseil. 
Durant cette période, l’objectif principal pour l’Organisation est d’améliorer les 
revenus des producteurs en les encourageant à ne pas accroître l’offre et en les 
incitant à développer les activités à valeur ajouté comme l’emballage et la 
transformation. L’accord vise également à faire cesser les exportations ne 
correspondant pas à certains critères environnementaux ou sociaux. Il pose ainsi le 
principe de la gestion durable des ressources en café en visant la Conférence de 
Rio de 1992 et il mentionne les conditions sociales de production du café en 
indiquant que « les membres prennent en considération l’amélioration du niveau 
de vie et des conditions de travail des populations actives dans le secteur du café, 
en fonction du stade de leur développement. » 
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CONCLUSION 

L’accord international sur le café est entré en vigueur le 1er octobre 
2001. La Communauté européenne l’a approuvé le 25 septembre 2001. A ce jour, 
la France fait partie des derniers Etats importateurs à ne pas avoir approuvé 
l’accord. Celui-ci va dans le sens des intérêts de notre pays en tant qu’importateur, 
mais est également favorable à de nombreux pays exportateurs d’Afrique 
francophone, pour lesquels le café constitue un secteur employant une importante 
main d’œuvre et une source essentielle de devises. Pour ces raisons, votre 
Rapporteur donne un avis favorable à l’adoption du projet de loi.
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EXAMEN EN COMMISSION 

La Commission a examiné le présent projet de loi au cours de sa 
réunion du 22 décembre 2004. 

Après l’exposé du Rapporteur, le Président François Loncle a estimé 
que l’approbation de l’accord international sur le café – produit qui fait l’objet 
d’un commerce équitable – était souhaitable, avant de rappeler la nécessité de 
soutenir de façon générale le développement du commerce équitable. 

M. Christian Philip a souhaité savoir pour quelles raisons la France 
avait tardé à approuver cet accord et demandé si cela avait eu une incidence sur 
ses droits de vote au sein de l’Organisation internationale du café. 

M. Jean-Jacques Guillet a interrogé le Rapporteur sur l’impact de la 
crise ivoirienne sur le marché du café. 

Le Rapporteur a indiqué que la durée de la procédure d’approbation 
était due à l’inertie administrative et qu’elle n’avait pas eu d’incidence sur les 
droits de vote de la France, dans la mesure où ils sont exercés par l’Union 
européenne au nom des Etats membres et que celle-ci a approuvé l’accord dès le 
25 septembre 2001. Les zones de production du café de la Côte d’Ivoire ne sont 
pas en zone occupée par les forces nouvelles, ce qui limite donc l’impact de la 
crise sur la production ivoirienne ; par ailleurs, la diminution de la production 
ivoirienne n’a pas d’incidence sur les cours mondiaux, compte tenu de la situation 
de surproduction actuelle. 

Conformément aux conclusions du Rapporteur, la Commission a adopté 
le projet de loi (n° 1917).

*
* *

La Commission vous demande donc d’adopter, dans les conditions 
prévues à l’article 128 du Règlement, le présent projet de loi. 

 
NB :     Le texte de l’accord international de 2001 figure en annexe au projet de loi (n° 1917).
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Annexe 1 
 

PRODUCTION TOTALE DES PAYS EXPORTATEURS  
Récoltes 1998-1999 à 2003-2004 (en sacs de 60 kilos)  

Début de l’année de récolte    1998 1999 2000 2001 2002 2003

TOTAL  106 164 115 087 112 679 109 675 121 948 100 691

1 April 49 453 45 058 44 884 46 307 61 579 41 181 1/
Angola (R) 85 55 50 21 56 43
Bolivia (A) 150 184 173 124 149 125
Brazil (A/R) 34 661 32 348 32 005 33 743 48 480 28 825
Burundi (A/R) 357 507 337 257 433 326
Ecuador (A/R) 1 206 1 198 872 893 732 804
Indonesia (R/A) 8 128 5 774 6 974 6 833 6 785 6 464
Madagascar (R/A) 992 427 366 147 445 479
Malawi (A) 64 59 63 60 42 48
Papua New Guinea (A/R) 1 351 1 387 1 041 1 041 1 108 1 147
Paraguay (A) 66 23 25 22 26 26
Peru (A) 2 022 2 663 2 596 2 749 2 900 2 525
Rwanda (A) 222 308 273 296 319 275
Zimbabwe (A) 149 125 109 121 104 94

1 July 2 633 3 062 2 866 2 605 2 718 2 188 2/
Congo, Rep. of (R) 3 3 3 3 3 3
Cuba (A) 280 328 313 285 239 254
Dominican Republic (A) 422 694 437 432 426 416
Haiti (A) 442 402 423 402 384 373
Philippines (R/A) 685 739 775 759 721 433
Tanzania (A/R) 739 837 821 624 824 608
Zambia (A) 62 59 94 100 121 101

1 October 54 078 66 967 64 929 60 763 57 651 57 322
Benin  (R) 0 0 0 0 0 1 3/
Cameroon  (R/A) 1 114 1 370 1 113 686 801 1 150 3/
Central African Rep. (R) 214 241 122 75 92 158 3/
Colombia (A) 11 024 9 398 10 532 11 999 11 889 11 000
Congo, Dem.Rep. of (R/A) 644 457 433 430 335 688 3/
Costa Rica (A) 2 350 2 404 2 253 2 166 1 936 2 120
Côte d'Ivoire  (R) 1 991 6 321 4 846 3 595 3 172 2 325 3/
El Salvador (A) 2 056 2 599 1 707 1 667 1 442 1 248
Equatorial Guinea  (R) 1 0 0 0 0 3 4/
Ethiopia (A) 2 745 3 505 2 768 3 756 3 693 4 333
Gabon  (R) 4 2 0 1 1 2 3/
Ghana (R) 55 48 52 25 24 35 3/
Guatemala (A/R) 4 893 5 120 4 940 3 669 4 070 3 000 3/
Guinea (R) 421 382 368 254 302 115 3/
Honduras (A) 2 195 2 985 2 667 3 036 2 497 2 913 3/
India (A/R) 4 434 5 506 4 526 4 970 4 676 4 508
Jamaica (A) 29 39 37 30 38 47 3/
Kenya (A) 1 173 1 502 988 991 945 1 000
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Liberia (R) 18 12 14 10 12 5 4/
Mexico (A) 4 801 6 219 4 815 4 200 4 000 4 550 3/
Nicaragua (A) 1073 1532 1595 1 116 1 199 1 395
Nigeria (R) 53 46 48 43 50 43 3/
Panama (A) 192 167 170 160 140 170 4/
Sierra Leone (R) 27 59 53 53 26 35 4/
Sri Lanka (R/A) 46 41 43 32 32 40 4/
Thailand (R) 916 1 271 1 692 548 757 991
Togo  (R) 321 263 197 116 80 225 3/
Trinidad and Tobago (R) 17 16 14 15 16 12 4/
Uganda (R/A) 3 298 3 097 3 205 3 166 2 910 3 100 3/
Venezuela (A) 1001 717 956 821 961 860 3/
Vietnam (R) 6 972 11 648 14 775 13 133 11 555 11 250 3/
1/  Derived on the basis of closing stocks as at 31 March 2004.  
2/  Derived on the basis of closing stocks as at 30 June 2004.  
3/  Estimate to be confirmed by the Member 
4/  Estimated  
R/A : Robusta/Arabica 
© International Coffee Organization Next update: January 2005
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Annexe 2 
EXPORTATIONS TOTALES DES MEMBRES EXPORTATEURS DE L’ORGANISATION 

OCTOBRE 2004  

(Sacs de 60-kilos)  
Nov-03 Nov-02

to to
Oct-04 Oct-04 Oct-03 Oct-03

TOTAL  7 023 227 1/ 88 048 876 1/ 6 465 326 87 112 919

Colombian Milds  983 638 11 406 158 994 854 11 996 524
Other Milds  1 286 508 20 474 660 1 136 638 21 223 707
Brazilian Naturals  2 521 828 25 567 348 2 216 603 24 470 246
Robustas  2 231 253 30 600 710 2 117 231 29 422 442

Angola R 0 5 685 1 140 15 858
Bolivia A 9 000 77 293 7 444 79 489
Brazil A/R 2 532 587 25 498 686 2 369 554 26 918 844
Burundi A 62 998 264 508 20 023 528 104
Colombia A 882 560 10 151 259 885 462 10 533 926
Congo, Dem. Rep. of R/A 15 000 262 398 6 935 175 935
Costa Rica A 54 798 1 492 291 64 159 1 666 955
Cuba A 900 29 638 0 57 640
Dominican Republic A 1 550 52 315 800 140 555
Ecuador A/R 64 000 644 417 61 504 662 591
El Salvador A 47 634 1 345 053 46 774 1 304 697
Ethiopia A 149 000 2 369 845 152 872 2 285 426
Ghana R 1 000 16 437 602 22 635
Guatemala A 93 588 3 264 803 113 672 3 911 002
Guinea R 26 000 244 554 45 847 291 553
Haiti A 2 000 32 709 2 631 38 145
Honduras A 25 524 2 801 947 17 337 2 383 917
India A/R 176 248 3 809 000 206 153 3 569 497
Indonesia R/A 418 000 4 501 708 474 104 4 629 344
Jamaica A 1 000 26 367 1 294 24 962
Kenya A 71 000 811 044 73 200 882 481
Malawi A 980 32 405 9 078 42 215
Mexico A 99 033 2 406 147 114 566 2 582 353
Nicaragua A 57 047 1 277 527 49 884 998 302
Nigeria R 1 000 3 817 0 8 271
OAMCAF 237 000 3 801 714 245 412 3 637 073

Benin R 0 0 0 0
Cameroon R/A 62 000 822 528 70 754 748 285
Central African Republic R 1 000 68 270 1 006 37 680
Congo, Rep. of R 0 0 0 0
Côte d'Ivoire  R 149 000 2 592 952 160 373 2 631 216
Equatorial Guinea R 0 0 0 0
Gabon R 0 0 0 950
Madagascar R/A 21 000 165 134 10 600 144 017
Togo R 4 000 152 830 2 679 74 925

Panama A 5 000 76 343 5 492 85 866
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Papua New Guinea A/R 145 000 1 107 678 155 830 1 164 633
Paraguay A 0 6 765 673 4 972
Peru A 471 849 2 604 995 314 106 2 614 468
Philippines R 2 539 26 640 623 9 098
Rwanda A 11 000 388 265 9 000 232 807
Sierra Leone R 3 000 19 151 2 834 19 367
Sri Lanka R 0 1 166 247 2 083
Tanzania A/R 39 681 547 809 49 831 863 748
Thailand R 13 350 351 632 29 250 248 317
Trinidad and Tobago R 0 262 262 2 094
Uganda R/A 185 933 2 575 861 133 774 2 720 836
Venezuela A 4 000 123 867 0 263 040
Vietnam R 1 095 428 14 820 480 772 121 11 256 358
Zambia A 11 000 92 936 14 075 133 509
Zimbabwe A 6 000 81 459 6 761 99 953
1/  Provisional  
R/A : Robusta/Arabica 
© International Coffee Organization  Next update: 6 January 2005 
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Annexe 3 
 

Importations des membres importateurs en sacs de 60 kilos 
 

2003 
Austria 1404528 

Belgium/Luxembourg 3981081 
Cyprus 60108 

Denmark 1010014 
Fiji 9785 

Finland 1110685 
France 6816353 

Germany 15908372 
Greece 1073451 
Ireland 227803 

Italy 6955644 
Japan 6922575 

Netherlands 3258723 
Norway 689665 
Portugal 854827 

Singapore 903765 
Spain 4212147 

Sweden 1450289 
Switzerland 1334217 

U.S.A. 22907630 
United Kingdom 3080631 

Totals 84,172,293 
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Annexe 4 
Etat des ratifications de l’accord de 2001

N° 2019 – Rapport de la commission des affaires étrangères sur le projet de loi adopté par le Sénat 
autorisant l’approbation de l’accord international de 2001 sur le café (ensemble une annexe) 
(rapporteur : M. Jacques Remiller) 


